
 

1. j DÉCEMBRE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
Municipalité de 
Saint-Léonard-de-Portneuf 
260, rue Pettigrew 
Saint-Léonard (Québec) 
GOA 4AO 
 
MAIRE : M. Denis Langlois 
 

CONSEILLERS(ÈRES) : 
 

Mme Lise Trudel, siège # 1 
 Politique familiale et Voisins Solidaires 
 Table de concertation des aînés 
 

Siège # 2 
 
Mme Marie-Ève Moisan, siège # 3 
 Incendie 
 Substitut Centre Vacances Lac Simon 
 Travaux publics 
 Sécurité publique 
 
Mme Sophie Cantin, siège # 4 
 Politique familiale  
 Ressources humaines et finances 
 Centre Vacances Lac Simon 
 
M. Cédric Champagne, siège # 5 
 Pro-maire 
 Régie régionale de gestion des matières 

résiduelles de Portneuf  
 Travaux publics 
 Sécurité publique 
 
Mme Nathalie Suzor, siège # 6 
 Biblio Fleur de Lin 
 Centre Vacances Lac Simon 
 Comité consultatif d’urbanisme (CCU) 
 Ressources humaines et finances 

 
Directrice générale :  Mme Francine Hébert 
Travaux publics :  M. Denis Grégoire 
Loisirs et culture : Mme Moïra Houde-Cotton 
Urbanisme :         M. Théophile Guérault 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Téléphone : 418 337-6741 
 Fax : 418 337-6742 
  Pavillon Sportif : 418 337-3659 
 
 HEURES D’OUVERTURE : 
 Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h
 et de 13 h à 16 h 

 
Site Web :  www.municipalite.st-leonard.qc.ca 
Courriel :  saintleonard@derytele.com 
Loisirs :  loisirstleonard@derytele.com 
Urbanisme : urbanisme@derytele.com 
 
COLLECTE DES ORDURES, DU RECYCLAGE ET DES 
MATIÈRES ORGANIQUES : 
 Ordures   Vendredi au 2 semaines 
 Recyclage   Vendredi au 2 semaines 
 Matières organiques Vendredi au 4 semaines 

 

RÉSERVATION DU PRÉAU : 337-6741 poste 104 
 

TERRAINS À VENDRE — RUE GIRARD 
# 14 35 000 $ 17 930 pi2 
# 26 28 000 $ 12 700 pi2 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL : 
La chronique «Tout, tout, tout sur le dernier 
conseil» qui vous communique les principales 
décisions est à titre d’information. Les résolutions 
sont, pour la plupart, résumées. Les procès-
verbaux et les règlements sont disponibles pour 
consultation aux heures normales de bureau ou 
sur notre site Internet. Ces documents sont 
publics. 

 

Prochaine session régulière du conseil municipal : 
Lundi le 5 avril 2021 à 19 h 30 

Jour de tombée pour le prochain bulletin 
municipal :  Vendredi le 16 avril 2021 
 
 

 

Incendie – Ambulance – Police : 911 

Prévention Suicide: 

1 866 277-3553 

17 mars 2021 No 666 
 

 

 



 

 

 
 
 
 
 

 

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE LUNDI 11 JANVIER 2021 OÙ SONT PRÉSENTS(ES) : 
M. Denis Langlois, maire, Mme Lise Trudel, Mme Marie-Ève Moisan, Mme Sophie Cantin et Mme Nathalie Suzor, conseillères. 
 

COMPTES À PAYER (06-11-01-21) 
Autorisation pour le paiement des comptes à payer au montant de 82 142 $. 
 
DEMANDE DE SUBVENTION — PROGRAMME DE REVITALISATION (09-11-01-21) 
La demande de subvention en vertu du programme de revitalisation, pour le 428, rang St-Jacques, est acceptée 
conditionnellement à ce que l’évaluation de la MRC soit de plus de 10 000 $. 
 
VIDANGES DES BOUES DE LA STATION D’ÉPURATION — FACTURATION (11-11-01-21) 
Un montant de 9 612 $ sera versé à la Ville de St-Raymond pour la vidange des boues de la station d’épuration de St-Raymond. 
 
PROGRAMME DE QUALIFICATION DES OPÉRATEURS MUNICIPAUX EN EAUX USÉES (17-11-01-21) 
M. Alexandre Paradis sera inscrit au programme de qualification des opérateurs municipaux en eaux usées. 
 
REMBOURSEMENT DE L’ACTIVITÉ BALLET-JAZZ (19-11-01-21) 
Il est résolu d’autoriser le remboursement des cours de ballet-jazz qui n’ont pu avoir lieu, pour la session 2020-2021. 
 
 

SESSION SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE LUNDI 18 JANVIER 2021 OÙ SONT PRÉSENTS(ES) : 
M. Denis Langlois, maire, Mme Lise Trudel, Mme Marie-Ève Moisan, Mme Sophie Cantin, M. Cédric Champagne et Mme Nathalie Suzor, 
conseiller(ères). 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT IMPOSANT LES TAXES FONCIÈRES ET NON FONCIÈRES ET L’ADOPTION DU BUDGET POUR L’ANNÉE 
2021 (26-18-01-21) 
Le budget pour l’année 2021 est adopté. 
 
 

SESSION SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE LUNDI 25 JANVIER 2021 OÙ SONT PRÉSENTS(ES) : 
M. Denis Langlois, maire, Mme Marie-Ève Moisan, Mme Sophie Cantin et Mme Nathalie Suzor, conseillères. 
 

ADOPTION DU PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2021-2022-2023 (29-25-01-21) 
Le plan triennal d’immobilisation 2021-2022-2023 est adopté. 
 
 

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE LUNDI 1ER FÉVRIER 2021 OÙ SONT PRÉSENTS(ES) : 
M. Denis Langlois, maire, Mme Lise Trudel, Mme Marie-Ève Moisan, Mme Sophie Cantin, M. Cédric Champagne et Mme Nathalie Suzor, 
conseiller(ères). 
 

COMPTES À PAYER (36-01-02-21) 
Autorisation pour le paiement des comptes à payer au montant de 97 857 $. 
 
RENOUVELLEMENT DE SOMUM POUR 2021 (37-01-02-21) 
SOMUM, le Système d’urgence automatisé, est renouvelé pour l’année 2021 au coût de 2 814.12 $. 
 
SOS ACCUEIL — DEMANDE DE DON (38-01-02-21) 
Une contribution financière de 100 $ est accordée au SOS Accueil de St-Raymond. 



 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT # 472-20 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE # 400-12 AFIN D’AUTORISER L’USAGE DE SERVICE 
DE CAMIONNAGE ET MACHINERIE LOURDE DANS LA ZONE I-2 (40-01-02-21) 
Le règlement # 472-20 est adopté.  Ce règlement autorise l’usage de service de camionnage et de machinerie lourde dans la zone 
I-2.  La zone I-2 est la zone dont fait partie le 213, rang St-Jacques. 
 
ACHAT DE CHALUMEAUX POUR LE GARAGE MUNICIPAL (41-01-02-21) 
Un ensemble de chalumeaux pour le garage municipal sera acheté au coût de 1006.50 $ de l’entreprise Oxygène Portneuf. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Matières recyclables ou déchets non ramassés 
Contactez la Régie Verte au 1 866 760-2714 
Site web https://www.laregieverte.ca/formulaires/ 
 

 

 

DEMANDE 
DE PERMIS 

 

Ceci n’est pas une simple formalité 
 

Vos projets de construction, de 
rénovation, de vente partielle ou tout 
autre projet nécessitent un permis ou 
une autorisation de la municipalité. 
Pour toutes demandes, nous vous 
invitons à obtenir un formulai re  
de demande de  permis  avant  
de commencer  les  t ravaux.  

 
Pour poser une question au conseil municipal, écrivez-nous au saintleonard@derytele.com ou appelez 
au 418 337-6741 poste 101.  Les questions des citoyens seront lues à la prochaine séance du conseil. 

Le Bureau municipal est 
fermé.  Vous pouvez 

rejoindre le personnel par 
courriel 

saintleonard@derytele.com 
ou par téléphone 

418 337-6741. 

Les demandes seront 
dirigées vers les bonnes 

personnes. 



 

 

 
AVIS PUBLIC 

 

 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 

 
Avis public est, par la présente donné, conformément à l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, à l’effet que 
le conseil de la municipalité de Saint-Léonard-de-Portneuf statuera sur des demandes de dérogations mineures lors d’une 
assemblée ordinaire qui aura lieu le lundi 5 avril 2021 à 19 h 30 en visioconférence. Toute personne intéressée pourra se faire 
entendre par le conseil relativement à cette demande. Le dossier est disponible pour consultation auprès de M. Théophile 
Guérault au 418 337-6741 poste 105 ou au urbanisme@derytele.com.  
 
Les dérogations mineures demandées sont les suivantes : 
 
213, chemin St-Jacques (lot 4 909 174)  
 
Règlement de zonage : 
 
La nature et les effets de cette dérogation qui touchent le règlement de zonage # 400-12 visent à : 
 

1. Autoriser l’implantation d’une remise située près du mur au Nord-Est du bâtiment commercial à 0.65 mètre au 
lieu de 1 mètre tel que prévu au paragraphe 7 de la sous-section 7.2.2 du règlement de zonage. 

 
 

Rue Piché (lot 4 910 257) 
 
Règlement de zonage : 
 
La nature et les effets de cette dérogation qui touchent le règlement de zonage # 400-12 visent à : 
 

1. Autoriser l’implantation d’une résidence de haute densité d’une hauteur de 3 étages au lieu de 2 étages tel que 
prévu dans la zone M-5. 

 
 
 
Aux fins de cette consultation et conformément à l’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020, toute procédure qui implique 
le déplacement ou le rassemblement de citoyens peut être remplacée par une consultation écrite d’une durée de 15 jours, 
annoncée au préalable par avis public. 
 
Une consultation écrite sera tenue pendant 15 jours, soit du 18 mars au 1er avril 2021 inclusivement. Toute personne intéressée 
pourra transmettre, pendant la période précitée, des commentaires écrits, par courriel ou par courrier.  

 
o À l’attention de M. Théophile Guérault au urbanisme@derytele.com  
o Ou par la poste, au 260, rue Pettigrew, Saint-Léonard-de-Portneuf,(Québec) G0A 4A0 à l’attention de 

M. Théophile Guérault 
 
 
Donné à Saint-Léonard-de-Portneuf, ce 16ième jour de mars 2021 
 
Nathalie Naud 
Greffière, d. g. a. 
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SONDAGE – BÂTIMENT MULTIFONCTIONNEL 
À la suite de la consultation publique dans le 
cadre du renouvellement de la politique 
familiale et aîné, le besoin d’un bâtiment 
multifonctionnel a été soulevé. Cependant, afin 
de bien évaluer la faisabilité d’un projet de cette 
envergure, nous avons besoin de connaître plus 
précisément les besoins reliés à celui-ci.  
Un bâtiment multifonctionnel permettrait pour 
l’école d’avoir un endroit plus adapté pour la 
pratique sportive en grand groupe. De l’autre 
côté, tous les citoyens de la municipalité 
bénéficieraient d’une telle infrastructure pour 
les différentes activités communautaires, les 
cours, la pratique sportive et les événements. Ce 
serait un bâtiment central pour la population.  
Le sondage est disponible de façon électronique 
ici : https://bit.ly/3ehytba 
Vous pouvez remplir la version papier et 
l’amener à la municipalité. Des copies papiers 
sont disponibles dans la boîte à livre devant la 
municipalité. 
 
 
  

LOISIRS 

Camp de jour 
Les camps de jour à l’été 2021 sont autorisés 
présentement par le gouvernement dans le 
respect des mesures sanitaires. La préparation du 
Camp de jour municipal est alors commencée. 
Grâce à notre beau partenariat, le camp aura lieu, 
encore cette année, au Centre Vacances Lac Simon. 
Évidemment, nous allons suivre l’évolution de la 
situation quant aux mesures à mettre en place cet 
été. Vous aurez davantage d’information vers la fin 
du mois d’avril et le début du mois de mai.  



 

8 

EN AVRIL, ÇA BOUGE À SAINT-LÉONARD 
Une multitude d’activité vous sont proposées pour le mois d’avril pour souligner le congé de pâques, mais aussi 
dans le cadre du Défi Santé devenu MonTouGo. Vous pouvez consulter le calendrier pour en savoir plus.  
Voici la carte du circuit d’entraînement ainsi que le périmètre pour la chasse aux cocos :  

 
 
SKI DE FOND 
 
C’est malheureusement la fin de la saison de ski de fond. Nous 
voulons remercier les propriétaires terriens. Grâce à eux, les 
citoyens de Saint-Léonard, mais aussi de la MRC de Portneuf 
peuvent profiter des belles pistes de ski de fond.  
 
Un gros merci à notre responsable des pistes qui s’est dévoué 
cet hiver afin d’offrir des pistes de qualité.  
 
Finalement, merci à tous ceux qui ont contribué à l’entretien 
des pistes grâce à leur don.    
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ANIMATEUR – CAMP DE JOUR 
 
Principales responsabilités du poste 

- Planifier une programmation d’activité dynamique et variée, et qui rejoigne de saines habitudes de vie 
- Animer un groupe d’enfant tout en veillant à leur sécurité sur les terrains municipaux, à la plage 

municipales et lors des sorties 
- Assurer toutes autres tâches reliées à la garde d’un groupe d’enfant 

Qualifications requises 

- Avoir complété sa 4e année du secondaire 
- Formation animateur DAFA (atout) 
- Formation Premiers soins général (atout) 
- Faire preuve de leadership, d’autonomie, de dynamisme et de créativité 

Conditions de travail 

- Temps plein, poste estival (de juin au 13 août 2021) 
- Salaire selon l’échelle salariale en vigueur 
- Travail en plein air 

GÉRANT(E) DE PLAGE 
 
Principales responsabilités du poste 

- Superviser et gérer le personnel de plage  
- Accueillir et répondre aux besoins des visiteurs 
- Gérer les plaintes ou les problèmes, s’il y a lieu 
- S’occuper de la vente des passes estivales et billets d’entrée 
- Organiser la location d’embarcation non motorisée 
- Calculer la petite caisse et veiller à fournir les petites coupures nécessaires 
- Assurer le bon fonctionnement général de la plage 

Qualifications requises 

- Étude en administration, en loisir ou tout autre domaine/expérience pertinente pour le poste 
- Faire preuve de dynamisme, professionnalisme et leadership 
- Travailler en équipe 

Conditions de travail 

- Temps plein, poste estival 
- Horaire sur semaine et fin de semaine 
- Salaire à discuter  
- Travail en nature sur le bord de la plage 

  

OFFRES D’EMPLOI 
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SAUVETEUR NATIONAL – PLAGE  
 
Principales responsabilités du poste 

- Surveiller le plan d’eau et la plage ainsi que faire respecter les règlements en prévention des blessures 
- Préparer la plage pour la baignade et ranger le matériel à la fin de la journée 
- Veiller à l’entretien et le suivi du matériel de la trousse de premiers soins 
- Agir lors de situations d’urgence ou problèmes mineurs ainsi que remplir un rapport d’accident 
- Effectuer toute autre tâche nécessaire au bon déroulement de la plage. 

Qualifications requises 

- Certification de Sauveteur national – Plage continentale et/ou Sauveteur national – Piscine (certifié par 
la Société de sauvetage ou la Croix Rouge) 

- Certificat de Moniteur en sauvetage (atout) 
- Faire preuve d’un sens des responsabilités, d’esprit critique et de leadership 

Conditions de travail 

- Temps plein, poste estival (juin à août 2021) 
- Horaire sur semaine et fin de semaine 
- Salaire concurrentiel 
- Travail en nature sur le bord de la plage 

POUR POSTULER À L’UN DE CES POSTE 
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae, au plus tard le lundi 29 mars 2021, 8 h, à la Municipalité de Saint-Léonard-de-Portneuf, 
260, rue Pettigrew, Saint-Léonard-de-Portneuf (Québec) G0A 4A0 ou à l’adresse courriel suivante : loisirstleonard@derytele.com.  
  
Toutes les candidatures seront analysées avec attention, mais la municipalité communiquera uniquement avec les personnes retenues 
d’ici la première semaine d’avril. Le masculin a été utilisé pour alléger le texte. 

 
 
 

OFFRES D’EMPLOI 

 
 

CIEC SAINT-RAYMONT ET SAINT-LÉONARD 
La COOP d’initiation à l’entrepreneuriat collectif sera 
bientôt à la recherche de coordonnateurs pour 
accompagner les jeunes. 

Fonctions 
- Participer au programme de formation des 

coordonnateurs; 
- Recruter, sélectionner et former les jeunes 

entrepreneurs; 
- Encadrer les jeunes dans toutes les étapes de mise 

sur pied de leur entreprise coopérative 
(planification, promotion, négociation de contrats, 
gestion comptable, etc.). 

Si cela t’intéresse, surveille la page Facebook de la 
municipalité, l’offre d’emploi sera partagée sous peu. 


